
Durée: 3 Jours / 21h PROGRAMME

NORMES IFRS  

Pré requis :

• Être un professionnel de la
  comptabilité amené à établir
  des états financiers en normes
  IAS/IFRS

Objectifs de la formation :

• Préparer le passage aux normes
  IAS/IFRS aux moyens d’exercices
  pratiques et faciles à appréhender.
• Comprendre la terminologie des états
  financiers anglo-saxons.
• Comprendre les  principales
  différences entre les normes
  françaises, US et internationales.
• Savoir analyser les états financiers
  anglo-saxons dans le but de construire
  son propres « reporting package »
  selon les normes en vigueur dans
  l’entreprise.

Modalité de formation :

• Formation sur le site de l’entreprise 
  ou en centre de formation,
  individuelle ou en groupe.

Moyens pédagogiques :

• Les exercices pratiques sont basés
  sur des cas concrets.Ils peuvent
  également être fournis par le(s)
  participant(s).
• Supports de cours et/ou fiches 
  pratiques

Toute reproduction sans autorisation,
même partielle,est interdite.

• L'environnement comptable international et français 
  L’environnement  comptable international :
  Les institutions américaines 
  L'émergence d'une comptabilité internationale avec l'IASB 
  Le positionnement de l'Europe face aux normes
  comptables internationales 
  L'application des normes IAS en Europe 
  Connaître les structures d'un groupe international 

• L’environnement comptable français
  Les sources du droit français 
  Le positionnement du CNC par rapport aux normes
  internationales 
  Les conséquences organisationnelles de l'harmonisation
  comptable dans les entreprises françaises 

• Les grands principes comptables français et
  anglo-saxons 
  Que représente la notion de juste valeur ? 
  Connaître les principes comptables anglo-saxons
  en comparaison avec les principes français admis
  dans le plan comptable général de 1999 
  Les états financiers obligatoires : norme IAS 1
  Présentation et implications sur les comptes consolidés
  de la norme IFRS 1 publiée le 19 juin 2003 concernant
  la première application des normes IAS 

• Etude du bilan (balance sheet) et principales
  normes IAS
  L'Actif : 
  Les immobilisations incorporelles : IAS 38
  Les immobilisations corporelles : IAS 16 
  Dépréciation des actifs : IAS 36
  Les intérêts sur les emprunts de construction : IAS 23
  La valorisation des stocks : IAS 2 
  Le Passif :
  Les contrats de crédit-bail : IAS 17 
  Les provisions et dettes éventuelles : IAS 37 
  Les avantages au personnel : IAS 19, IFRS 2 
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Evaluation formation : 

• Grille d’évaluation soumise au(x)
  stagiaire(s) en fin de parcours.

Evaluation des acquis :

• Contrôle continu avec évaluation 
  régulière des acquis 

Dispositif de suivi : 

• Assistance téléphonique
• E-mail

• Etude du compte de résultat (Income statement)
  et principales normes IAS
  Reconnaissance des revenus : IAS 18 
  Les impôts différés : IAS 12 
  Les changements de méthodes comptables : IAS 8 
  Analyse par secteur d'activité : IAS 14 
  Résultat par action : IAS 33 
  Les abandons d'activités : IFRS 5 

• Les regroupements d'entreprises et les principales
  normes IAS
  Rappel des principales méthodes de consolidation 
  Les regroupements d'entreprise : norme IFRS 3 
  Les états financiers consolidés : norme IAS 27 
  Les participations dans les entreprises associées 
  norme IAS 28 et les co-entreprises normes IAS 31

• Le tableau de flux de trésorerie selon la norme IAS 7 
  Les opérations d'exploitation 
  Les opérations d'investissement 
  Les opérations de financement

Toute reproduction sans autorisation, même partielle,
est interdite.
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